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POLICE MUNICIPALE - REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION SUR LE PONT DE 
LA REPUBLIQUE LE MERCREDI 27 MARS 2019 A L'OCCASION DE L'INAUGURATION 
DE LA LIGNE DE DEPART DU TOUR DE FRANCE 

Le Maire de la Ville de Saint-Dié-des- Vosges, Vice-Président de la Région Grand Est, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2212-1 et L 2212-2, et 
les articles L 2213-1 et L 2213-2, 

VU les articles R 412-49 et R 417- I O du Code de la Route, 

CONSIDERANT que cette manifestation nécessite des mesures d'ordre et de sécurité provisoires et 
exceptionnelles, 

ARRETE 

Article 1 : Le mercredi 27 mars 20 I 9, pour permettre l'inauguration de la ligne de départ du Tour 
de France à Saint-Dié-des- Vosges, 

- la circulation pourra être interrompue et régulée par les services de police sur le pont de 
la République, de 18 heures à 21 heures. 

Article 2 : Le Directeur Général des Services, le Commandant de Police, le Chef de la Police 
Municipale et le Directeur des Services Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 

• 

David VALENCE 


